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235Recensions

sur la relation entre les centres d’héberge-
ment temporaire et la rue, qui constituent 
ensemble un « complexe sociospatial dédié 
à la gestion des sans-logis » (p. 282 ; notre 
traduction). Herring met en lumière le fait 
que les centres d’hébergement temporaire 
à San Francisco permettent de retirer des 
rues plusieurs personnes en situation d’iti-
nérance, ce qui correspond aux attentes des 
commerces et des résident·e·s plus nanti·e·s, 
tout en offrant un prétexte pour réprimer 
les personnes en situation d’itinérance qui, 
pour différentes raisons, préfèrent demeu-
rer dans la rue plutôt que dans les centres 
(p. 300-301). Wacquant partage en conclu-
sion des réflexions sur les propositions 
mises de l’avant par les auteur·rice·s, en prê-
tant notamment attention aux croisements 
entre l’expansion de l’État pénal au cours des 
quatre dernières décennies, l’évolution des 
politiques sociales sous le néolibéralisme 
avancé et la criminalisation du précariat 
dans les villes contemporaines (p. 320-321).

Cet ouvrage édité par John Flint et Ryan 
Powell offre une introduction stimulante 
aux travaux de Wacquant, ainsi qu’à plu-
sieurs recherches qui dialoguent avec ces 
mêmes travaux. Il sera intéressant d’obser-
ver dans les prochaines années comment 
les mobilisations internationales pour le 
définancement des forces policières après 
la mort de George Floyd, un homme afro-
américain décédé tragiquement lors d’une 
arrestation en mai 2020, seront intégrées 
aux recherches portant sur les inégalités 
urbaines et la gestion punitive des pro-
blèmes sociaux au XXIe siècle.
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Ré-imaginer le Canada : vers un État 
multinational ?, de Félix Mathieu et 
Dave Guénette (dir.), Québec, Presses de 
l’Université Laval, 2019, 417 p. 

À la suite du référendum de 1995 sur la 
souveraineté du Québec, le gouvernement 
fédéral a demandé à la Cour suprême du 
Canada (ci-après la Cour) si le Québec 
pouvait, en vertu du droit constitutionnel, 
déclarer son indépendance à la suite d’un 
référendum gagnant. En réponse, la Cour 
publie en 1998 le Renvoi sur la sécession du 
Québec (ci-après Renvoi) où elle identifie 
quatre principes indissociables sur lesquels 
repose l’ordre constitutionnel canadien, soit 
le fédéralisme, la démocratie, le constitu-
tionnalisme et la primauté du droit, et la 
protection des minorités. 

Rédigé afin de souligner le vingtième 
anniversaire du Renvoi, cet ouvrage propose 
de « discuter et de débattre de la manière 
dont les quatre « prémisses inexprimées » de 
l’ordre constitutionnel peuvent contribuer 
–  ou même nuire  – à l’établissement de 
modalités équitables pour l’aménagement 
de la diversité au Canada » (p. 5). Pour y arri-
ver, les directeurs ont structuré l’ouvrage en 
quatre parties où chaque principe identifié 
par la Cour est analysé. 

Sur le principe de fédéralisme 
La première partie de l’ouvrage étudie le 
concept de fédéralisme tel que défini dans 
le Renvoi. En principe, le fédéralisme est 
un système d’organisation politique décen-
tralisé conçu pour permettre à plusieurs 
minorités présentes sur un territoire donné 
de participer à la vie démocratique. À l’in-
verse, la définition du fédéralisme propo-
sée par le Renvoi tend plutôt à favoriser 
une centralisation des décisions à Ottawa. 
Selon les auteurs, cette posture d’Ottawa 
explique le braquage politique du Québec 
et des Premières Nations, qui rejettent cette 
manière de fonctionner. Comme le souligne 
Alain  G. Gagnon, une fédération devrait 
être construite sur des bases inverses, c’est-
à-dire être décentralisée et diverse avec des 
trajectoires culturelles variées (p. 29). Dans 
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son analyse sur les langues autochtones, 
Catherine Viens ajoute que ce braquage 
politique est encore plus important chez 
les Premières Nations. Alors que le gouver-
nement fédéral s’inscrit dans une logique de 
réconciliation, les Premières Nations sont 
plutôt dans une dynamique de résurgence 
nationale, c’est-à-dire qu’elles adoptent et 
réaffirment leurs cultures traditionnelles 
et se réapproprient leurs langues dans une 
perspective de lutte contre le gouvernement 
fédéral (p. 93). 

Lorsque des différends surgissent ainsi 
au sein de la fédération, il est de la res-
ponsabilité des juges de la Cour de mener 
les arbitrages nécessaires. Selon Eugénie 
Brouillet, les décisions de la Cour sont sou-
vent fondées sur un préjugé favorable à la 
vision centralisatrice d’Ottawa (p.  56-58). 
La reproduction de cette vision d’un fédé-
ralisme centralisateur se trouve en quelque 
sorte assurée par la Cour, rendant ainsi très 
difficile d’incorporer et de « constitutionna-
liser » une place adéquate pour les minorités 
dans le fédéralisme canadien. 

Sur le principe de démocratie
Les trois chapitres qui abordent le principe 
de démocratie sont unanimes : la définition 
de la démocratie présentée dans le Renvoi 
est réductrice. La Cour réduit le principe 
à l’action de voter lors des élections, reje-
tant ainsi toutes les autres manifestations 
de la démocratie. Cette définition occulte 
les difficultés systémiques vécues par les 
groupes minoritaires au sein de la fédéra-
tion, qui les empêchent d’exprimer leurs 
préoccupations. Par exemple, les Premières 
Nations ne sont pas autorisées à s’exprimer 
sur d’éventuels amendements constitution-
nels puisque uniquement les membres des 
assemblées législatives dûment élus peuvent 
approuver la ratification d’une nouvelle 
constitution. Enfin, les auteurs rappellent 
que la Constitution canadienne de 1867 n’a 
pas été adoptée de manière démocratique. 
Il y a donc une contradiction importante 
entre, d’une part, la promotion d’une démo-
cratie restrictive de la part de la Cour et, 
d’autre part, la promotion qu’elle fait du 
respect de l’ordre constitutionnel, alors que 

les principes de cette Constitution n’ont pas 
été adoptés de manière démocratique. 

Sur le principe de constitutionnalisme  
et de primauté du droit
La troisième partie étudie un aspect pré-
cis de l’ordre constitutionnel canadien, 
soit la distinction opérée par la Cour entre 
une constitution formelle et une consti-
tution souple. Concernant la constitution 
formelle, les auteurs montrent comment 
la procédure de révision prévue lors de la 
rédaction de la Constitution de 1982 rend 
difficile toute forme d’amendement du 
document. La Constitution se trouve ainsi 
figée dans un temps et un espace ne cor-
respondant plus aux réalités d’aujourd’hui. 
Pour régler ce problème, la Cour utilise le 
concept de conventions constitutionnelles 
– d’où la notion de constitution souple – afin 
d’encadrer les angles morts de la Constitu-
tion. Pour reprendre l’expression d’Amélie 
Binette, cette « densification normative » 
qui s’accumule au fil des ans rend la juris-
prudence constitutionnelle de plus en plus 
complexe (p. 261). Conséquemment, l’inter-
prétation de cette jurisprudence demeure 
entre les mains de celles et ceux qui ont les 
clés pour comprendre la profondeur de ces 
conventions, écartant de facto le reste de la 
population de ces débats qui ont un impact 
important sur l’organisation de notre société.

Sur le principe de la protection des 
minorités et de l’intégration des 
communautés culturelles
Dans les années 1980 et 1990, la position 
de la Cour vis-à-vis des droits linguistiques 
était celle du compromis entre les franco-
phones et les anglophones. Le Renvoi met 
de côté ce principe et avance plutôt l’idée 
que les minorités doivent être protégées à 
l’aide d’outils législatifs adéquats. Ce nou-
veau principe repose sur l’idée selon laquelle 
le Canada a toujours été tolérant envers les 
groupes minoritaires. En réponse à cette 
vision de la Cour, les auteurs soulignent que 
le principe même de protection des minori-
tés est absent de la Constitution de 1867. Par 
ailleurs, les quatre paragraphes du Renvoi 
qui parlent du principe de protection des 
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minorités ne définissent en aucun cas ce que 
l’on entend par le concept de « minorités ». 
Devant l’absence de définition, ce principe 
relève donc davantage de la théorie que 
d’une réelle protection constitutionnelle 
des minorités. À la suite de ces constats, 
Martin Papillon conclut qu’un cinquième 
principe devrait être ajouté au Renvoi, 
soit les traités historiques avec les peuples 
autochtones (p.  395). Afin d’assurer un 
socle constitutionnel à notre relation avec 
les Premières Nations et, conformément 
aux recommandations de la Commission de 
vérité et réconciliation, Papillon demande à 
ce que les traités historiques signés avec les 
Premières Nations soient dorénavant pris en 
compte dans les décisions de la Cour. 

La principale force du livre réside dans 
son approche interdisciplinaire. Les direc-
teurs de ce collectif avaient en effet comme 
objectif de soumettre le Renvoi à l’examen de 
plusieurs disciplines des sciences humaines 
et sociales. Cette approche permet d’ex-
traire le Renvoi des débats des juristes et de 
le rendre accessible à un plus large public. 
C’est également cette approche qui fait en 
sorte que la contribution de l’ouvrage à la 
littérature scientifique est importante. Selon 
Mathieu et Guénette, le Renvoi n’est pas uni-
quement un document juridique : plusieurs 
disciplines se trouvent en filigrane du texte, 
telles l’histoire, la philosophie, la sociologie 
et la science politique (p. 5). La mobilisation 
de l’appareil critique et méthodologique de 
ces disciplines pourrait inspirer d’autres 
chercheur·euse·s à faire de même pour 
d’autres textes d’importance de l’histoire 
constitutionnelle canadienne. 

À mon sens, ce collectif ne présente pas 
de réelle faiblesse structurelle, c’est-à-dire 
qu’il n’y a pas d’erreur de raisonnement sur 
le plan de la problématique qui viendrait 
réduire les arguments avancés. L’ouvrage 
comporte tout de même quelques faiblesses. 

Dans un premier temps, l’analyse pré-
sentée dans le chapitre « Les récits du fédé-
ralisme au Parti libéral du Québec » n’est 
pas convaincante. Gustavo Gabriel Santafé 
et Félix Mathieu y proposent une analyse 
comparative entre le Livre beige rédigé par 
le Parti libéral du Québec (PLQ) en 1980 

et le Livre bleu du Secrétariat du Québec 
aux relations canadiennes publié en 2017. 
En comparant ces deux textes, les auteurs 
soulignent que l’évolution de la pensée du 
PLQ sur le fédéralisme a glissé d’une vision 
souple et binationale vers un fédéralisme 
flexible et plurinational. Bien qu’ils nous 
mettent en garde contre cette erreur, le texte 
fait une confusion conceptuelle entre le PLQ 
et le gouvernement du Québec. Pour renfor-
cer son argumentaire et ses conclusions, les 
auteurs auraient pu comparer deux docu-
ments rédigés par les instances du PLQ. 

Une autre lacune réside dans le manque 
de dialogue entre les quatre principes qui 
structurent le livre. Les directeurs auraient 
pu conclure en présentant une synthèse des 
quatre piliers de l’ordre constitutionnel et 
proposer une réponse critique à la question 
de départ, à savoir si ces quatre principes 
contribuent ou au contraire nuisent à « l’éta-
blissement de modalités équitables pour 
l’aménagement de la diversité au Canada » 
(p.  5). La conclusion actuelle, qui aurait 
pu être ajoutée dans la quatrième partie, 
laisse le lecteur sur sa faim et lui transfère 
la responsabilité de répondre à la question 
initiale. Une conclusion critique sur la pro-
blématique donnerait au lectorat les bases 
sur lesquelles construire son opinion. 

En somme, cet excellent ouvrage s’adresse 
avant tout à des personnes ayant une bonne 
connaissance du fonctionnement de la fédé-
ration canadienne. Ré-imaginer le Canada : 
vers un État multinational ? demeure néan-
moins accessible et d’une très grande richesse 
pour celles et ceux qui ont à travailler sur 
ces questions. En plus des étudiant·e·s, il est 
pertinent pour les juristes, les fonctionnaires 
et toutes les personnes qui s’intéressent aux 
questions constitutionnelles. 

Christian Jaouich
Ministère du Conseil exécutif1 

christian.jaouich.1@gmail.com

1. Les analyses présentées dans le cadre de ce 
compte rendu n’engagent que son auteur et 
ne reflètent pas l’opinion du ministère du 
Conseil exécutif. 
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